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Montréal, le 23 novembre 2007
Par courriel
	Me Pierre Legault

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.

1, Place Ville-Marie, 37e étage

Montréal (Québec)  H3B 3P4
	


Objet :
Demande d’approbation du Protocole d’entente visant la suspension temporaire des activités de production d’électricité à la centrale de Bécancour et de l’Entente finale entre Hydro-Québec Distribution et TransCanada Energy

Dossier de la Régie : R-3649-2007
Cher confrère, 

La Régie a pris connaissance de la réplique déposée le 23 courant par le Distributeur dans le dossier mentionné en titre, de même que de votre lettre transmise à la Régie vers 18 heures le même jour.
La Régie tendra compte des observations que vous avez déposées pour le compte de EBMI pour la seule et unique raison que le Distributeur a répliqué à certains des arguments que vous y souleviez.

Par ailleurs, quant au contenu de votre lettre du début de soirée du 23 novembre 2007, la Régie s’étonne du fait qu’un procureur d’expérience s’attende à ce qu’un tribunal quasi-judiciaire tel que la Régie de l’énergie communique avec lui, ou la partie qu’il représente, pour s’enquérir des motifs justifiant un retard supplémentaire accusé à respecter les échéanciers fixés.

À tout événement, la Régie vous demande de lui retourner la version électronique et les versions papier de vos observations dans les meilleurs délais.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
c.c.
Me Yves Fréchette et tous les participants

